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Convocation du 15 janvier 2016
Aujourd'hui vendredi 22 janvier 2016 à 09h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la salle du 
Conseil sous la présidence de Monsieur Alain JUPPE, Président de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 
M. Dominique ALCALA,  M.  Alain  ANZIANI,  M. Erick AOUIZERATE, Mme Léna BEAULIEU,  Mme Maribel  BERNARD, Mme Odile
BLEIN,  M.  Patrick  BOBET,  M.  Jean-Jacques  BONNIN,  Mme  Isabelle  BOUDINEAU,  M.  Guillaume  BOURROUILH-PAREGE,  M.
Jacques BOUTEYRE, Mme Marie-Christine BOUTHEAU, Mme Anne BREZILLON, M. Nicolas BRUGERE, Mme Virginie CALMELS,
Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE, M. Didier CAZABONNE, Mme Chantal CHABBAT, M. Gérard CHAUSSET, Mme Solène CHAZAL-
COUCAUD, M. Max COLES, Mme Brigitte COLLET, M. Jacques COLOMBIER, Mme Emmanuelle CUNY, M. Yohan DAVID, Mme
Béatrice DE FRANÇOIS, Mme Nathalie DELATTRE, Mme Michèle DELAUNAY, M. Stéphan DELAUX, M. Arnaud DELLU, M. Gérard
DUBOS, M. Michel DUCHENE, M. Christophe DUPRAT, Mme Michèle FAORO, Mme Véronique FERREIRA, M. Marik FETOUH, M.
Jean-Claude  FEUGAS,  M.  Nicolas  FLORIAN,  Mme  Florence  FORZY-RAFFARD,  M.  Philippe  FRAILE  MARTIN,  M.  Guillaume
GARRIGUES, M. Max GUICHARD, M. Jacques GUICHOUX, M. Jean-Pierre GUYOMARC'H, M. Michel HERITIE, M. Daniel HICKEL,
M. Pierre HURMIC, Mme Dominique IRIART, Mme Anne-Lise JACQUET, Mme Martine JARDINE, M. Bernard JUNCA, M. Alain JUPPE,
Mme Andréa KISS, M. Michel LABARDIN, Mme Conchita LACUEY, M. Bernard LE ROUX, Mme Anne-Marie LEMAIRE, M. Pierre
LOTHAIRE, Mme Zeineb LOUNICI, M. Noël MAMERE, M. Jacques MANGON, Mme Claude MELLIER, M. Thierry MILLET, M. Pierre
De Gaétan NJIKAM MOULIOM, M.  Jacques PADIE, Mme Arielle  PIAZZA, Mme Dominique POUSTYNNIKOFF, M.  Jean-Jacques
PUYOBRAU, M. Benoît RAUTUREAU, M. Franck RAYNAL, Mme Marie RECALDE, M. Fabien ROBERT, M. Clément ROSSIGNOL-
PUECH,  M.  Kévin  SUBRENAT,  Mme  Brigitte  TERRAZA,  Mme  Anne-Marie  TOURNEPICHE,  M.  Serge  TOURNERIE,  M.  Jean
TOUZEAU, M. Thierry TRIJOULET, M. Alain TURBY, M. Jean-Pierre TURON, M. Michel VERNEJOUL, Mme Agnès VERSEPUY, Mme
Marie-Hélène VILLANOVE, Mme Anne WALRYCK, Mme Josiane ZAMBON.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION: 

M. Alain SILVESTRE à Mme Maribel BERNARD

Mme Karine ROUX-LABAT à M. Daniel HICKEL

Mme Elisabeth TOUTON à Mme Marie-Hélène VILLANOVE

Mme Emmanuelle AJON à Mme Michèle DELAUNAY

M. Alain CAZABONNE à Mme Dominique IRIART

Mme Christine BOST à M. Serge TOURNERIE

M. Alain DAVID à M. Jean-Jacques PUYOBRAU

M. Patrick PUJOL à Mme Anne-Marie LEMAIRE

Mme Anne-Marie CAZALET à Mme Solène CHAZAL-COUCAUD

M. Jean-Louis DAVID à M. Michel DUCHENE

Mme Laurence DESSERTINE à M. Stéphan DELAUX

M. Vincent FELTESSE à Mme Véronique FERREIRA

Mme Magali FRONZES à M. Marik FETOUH

Mme Emilie MACERON-CAZENAVE à M. Bernard JUNCA

M. Eric MARTIN à M. Max COLES

Mme Christine PEYRE à Mme Emmanuelle CUNY

M. Michel POIGNONEC à M. Nicolas FLORIAN

Mme Gladys THIEBAULT à Mme Dominique POUSTYNNIKOFF

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

M. Franck RAYNAL à M. Christophe DUPRAT à partir de 12h25 
M. Noël MAMERE à M. Gérard CHAUSSET à partir de 12h30 
M. Erick AOUIZERATE à Mme. Anne BREZILLON à partir de 12h30 
Mme Isabelle BOUDINEAU à M. Gérard DUBOS à partir de 12h30 
M. Guillaume BOURROUILH-PAREGE à Mme Béatrice DE FRANCOIS à
partir de12h30 
Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE à M. Clément ROSSIGNOL-PUECH à
partir de 11h30 
M. Didier CAZABONNE à M. Jean Jacques BONNIN jusqu’à 10h45 
M.Yohan DAVID à Mme Chantal CHABBAT à partir de 11h30 
M. Philippe FRAILE MARTIN à Mme Brigitte COLLET à partir de 11h15 
M. Jean-Pierre GUYOMARC’H à Mme Nathalie  DELATTRE à partir  de
10h 
Mme Martine JARDINE à M. Arnaud DELLU à partir de 12h30 
Mme Conchita LACUEY à Mme Michèle FAORO à partir de 12h30 
M. Thierry MILLET à M. Guillaume GARRIGUES à partir de 11h30 
M. Benoît RAUTUREAU à Mme Frédérique LAPLACE à partir de 12h05 
Mme Marie RECALDE à M. Alain ANZIANI jusqu’à 10h45 
 

 
EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :
M. Jacques COLOMBIER jusqu'à 9h56 et à partir de 12h33

LA SEANCE EST OUVERTE



 Conseil du 22 janvier 2016 Délibération 
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Direction Conseil et organisation

 

N° 2016-18

Mise en œuvre du service civique à Bordeaux Métropole - Décision

Monsieur Alain DAVID présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

 La loi n°2010-241 du 10 mars 2010 prévoit l’institution d’un service civique volontaire. Il s'adresse
aux jeunes de 16 à 25 ans et constitue un dispositif phare de la politique d'emploi des jeunes et de
lutte contre le décrochage scolaire.
En 2014, 35.000 volontaires ont effectué un engagement de service civique, notamment auprès de
collectivités et d'intercommunalités.
Le  présent  rapport  a  pour  objet,  dans le  cadre  du programme d'Innovation  sociale  présenté au
Bureau du 25 juin 2015, de faire valider l'intérêt pour Bordeaux Métropole d'accueill ir des jeunes en
engagement de service civique.
Il  permettra également d’assurer la continuité des missions de service civique qui se déroulaient
jusqu’en décembre 2015 à la ville de Bordeaux et qui ont basculé en janvier 2016 dans les services
communs de la Métropole.
Cinq missions sont concernées par un transfert :

- quatre missions ambassadeurs du tri
- une mission promotion et sensibilisation aux Nouvelles Technologies de l’Information et des 

Communications (NTIC)



I – Le cadre juridique
A – Qu'est ce que   le service c  ivique ? 

Il s'agit :

 d’un engagement volontaire d’une durée de 6 à 12 mois ; 
 pour  l’accomplissement  d’une  mission  d’intérêt  général  dans  un  des  neuf  domaines

d’interventions reconnus prioritaires pour la nation :  solidarité,  santé,  éducation pour tous,
culture et loisirs, sport,  environnement, mémoire et citoyenneté, développement international
et action humanitaire, intervention d’urgence ; 

 d'au moins 24h par semaine ;
 donnant lieu au versement d’une indemnité prise en charge directement par l’État (467,34

euros  nets  par  mois),  et  d’un  soutien  complémentaire,  en  nature  (titre  repas,  accès  à  la
cantine, remboursement de frais...) ou argent, pris en charge par l'organisme d’accueil (106,31
euros, correspondant aux frais d'alimentation et de transports) ; 

 ouvrant droit à 2 jours de congés par mois de service effectué (1j de plus par mois si le jeune
a moins de 18 ans)

 ouvrant droit à un régime complet de protection sociale financé par l’État ; 

 pouvant être effectué auprès d’organismes à but non lucratif ou de personnes morales de droit
public, en France ou à l’étranger.

 A Bordeaux Métropole, les jeunes auront également accès au restaurant d’entreprise et aux
activités sociales, culturelles et sportives au même titre que les agents.

B - Quels sont les object  ifs de l'engagement de service c  ivique ?
L‘objectif du service civique est à la fois de mobiliser les jeunes sur l’ampleur des défis sociaux et
environnementaux à venir,  et  de leur proposer un nouveau cadre d’engagement,  dans lequel  ils
pourront gagner en confiance, en compétences et prendre le temps de réfléchir à leur avenir, tant
citoyen que professionnel.
Une mission de service civique se définit comme :

 un  engagement  volontaire  au  service  de  l’intérêt  général :  les  volontaires  doivent  être
mobilisés sur  des missions utiles à la société,  permettant  de répondre aux besoins de la
population et des territoires. Dans le même temps, le service civique doit constituer pour les
volontaires une étape d’apprentissage de la citoyenneté et de développement personnel ; 

 une mission complémentaire de l’action des salariés, des stagiaires et des bénévoles : les
volontaires  en  service  civique  doivent  intervenir  en  complément  de  l’action  des  salariés,
agents, stagiaires, et/ou bénévoles de l'organisme au sein duquel ils effectuent leur mission,
sans s’y substituer ; 

 une mission accessible à tous les jeunes : les missions proposées dans le cadre du service
civique ne peuvent pas exclure a priori les jeunes n’ayant pas de diplôme ou qualification ; des
pré-requis  en  termes  de  formation,  de  compétences  particulières,  d’expériences
professionnelles ou bénévoles préalables ne peuvent être exigés. Ce sont les savoirs-être et
la motivation qui doivent prévaloir.
L'accueil des jeunes volontaires en situation de handicap est prioritaire ; 

 une mission permettant de vivre une expérience de mixité sociale : le service  civique doit
permettre aux volontaires d’effectuer une mission dans un environnement différent de celui où
ils  évoluent  habituellement,  au  contact  de  publics  et  d’autres  volontaires  issus d’horizons
diversifiés. 

C – Tâches pouvant être confiées aux volontaires

Le volontariat du service civique est un vecteur de lien social et un instrument d’éducation collective.
Ce sont donc des tâches de communication, de pédagogie, d’écoute, d’accompagnement qui doivent
être confiées aux volontaires. Elles sont essentiellement réalisées sur le terrain par : 



- un accompagnateur : le volontaire accompagne les personnes âgées ou en difficulté ou dans des
activités nouvelles. Plus largement, il accompagne les projets que la structure accueillante porte :
projet culturel, sportif, grande mobilisation en cas de crise environnementale etc. ; 

-  un  ambassadeur  :  le  volontaire  informe,  communique,  sensibilise  et  contribue  à  l’éducation  à
l’environnement, la promotion de la santé, la citoyenneté etc. ; 

-  un médiateur : le volontaire fait l’intermédiaire, écoute et explique (former les personnes âgées à
Internet, accompagner la découverte culturelle …). 

Les missions de service civique doivent permettre d’expérimenter ou de développer de nouveaux
projets  au  service  de  la  population,  de  démultiplier  l’impact  d’actions  existantes  en  touchant
davantage de bénéficiaires, ou de renforcer la qualité du service déjà rendu par les salariés, agents,
stagiaires et/ou bénévoles à la population. 

A ce titre : 

 le volontaire ne peut être indispensable au fonctionnement courant de l’organisme ; la mission
confiée au volontaire doit s’inscrire dans un cadre d’action distinct des activités quotidiennes
de l'organisme qui l’accueille. Il ne peut donc pas être confié à des volontaires des missions
d’administration générale, de direction ou de coordination technique, qui sont normalement
exercées par des permanents, salariés ou bénévoles ; 

 le  volontaire  ne  doit  pas  exercer  de  tâches  administratives  et  logistiques  liées  au
fonctionnement courant de l'organisme (secrétariat, standard, gestion de l’informatique ou des
ressources  humaines,  etc.).  Les  tâches  administratives  et  logistiques  réalisées  par  le
volontaire ne doivent l’être qu’au seul service de la mission qui lui est confiée, dans le cadre
du projet spécifique auquel il participe ou qu’il a initié. 

Les volontaires du service civique relèvent d'un statut juridique à part, défini dans le Code du Service
National.
Le contrat de service civique organise une collaboration exclusive de tout lien de subordination entre
le  jeune  et  l'organisme  d'accueil.  La  mission  confiée  doit  pouvoir  évoluer  en  fonction  des
compétences spécifiques du volontaire, de sa motivation, de ses envies. Il doit pouvoir être force de
proposition pour atteindre l'objectif d'intérêt général de sa mission. Pour autant, il ne doit pas être
livré à lui-même et il est soumis aux règles du service dans lequel il intervient.



II   – L'agrément de   s  ervice   c  ivique
L'agrément est accordé par l'Agence du service civique, instance nationale.
Sont éligibles à l’agrément d’engagement de service civique, les organismes sans but lucratif ou les
personnes morales de droit public de droit français. 
Bordeaux  Métropole  peut  donc  mettre  en  place  l'engagement  de  service  civique et  assurer
notamment la continuité des missions proposées jusqu’ici par la ville de Bordeaux, qui deviennent
compétence de la Métropole
Les organismes de droit public agréés par l’Agence du service civique ont la possibilité de mettre à
disposition leurs volontaires auprès d’autres personnes morales tierces non-agréées remplissant les
conditions  de l’agrément.  Cet  aspect  peut  intéresser  la  Métropole  notamment  dans le  cadre  du
nouveau Contrat de ville.
L’agrément est délivré, pour 2 ans (avenant possible), au vu de la nature des missions proposées qui
doivent  répondre  aux principes d’intérêt  général,  de  non-substitution,  d’accessibilité  et  de  mixité
présentés dans le référentiel des missions, et de la capacité de l’organisme à prendre en charge des
volontaires.
L'organisme d'accueil a des obligations à remplir vis-à-vis du volontaire :
- il doit veiller à la diversité des profils des jeunes qu’il accueille en service civique ;
- il doit désigner un tuteur en son sein. Ce tuteur est chargé d’assurer la préparation du volontaire
aux missions qui lui sont confiées et de l’accompagner dans la réalisation de ses missions ;
- il  doit  dispenser aux volontaires une formation civique et citoyenne et l'accompagner dans ses
projets d’avenir. 

   III – Le recrutement
 Une plate forme permet de mettre en relation les organismes agréés souhaitant accueillir des 
volontaires et les jeunes cherchant à accomplir un engagement de Service Civique.
 L'organisme agréé a l’obligation de publier ces offres de missions sur le site Internet afin qu’elles 
soient accessibles au plus grand nombre. 
Le descriptif des missions doit détailler les tâches qui seront confiées au volontaire dans le cadre de 
son Service Civique, tout en les reliant à l’objectif d’intérêt général auquel elles contribuent. 
Un contrat de Service Civique doit être signé avant le démarrage de la mission.
Pour renforcer la mixité sociale dans l'accès aux offres de service civique, un partenariat sera 
organisé entre la Métropole et les missions locales du territoire : Hauts de Garonne à Cenon, Avenir 
Jeunes à Bordeaux, Technowest à Mérignac, mission locale des Graves à Pessac. 
En effet, les missions locales accueillent, informent, orientent et suivent les jeunes de 16 à 25 ans 
sortis du système scolaire. Elles les accompagnent de façon individuelle et globale, en les aidant à 
résoudre l'ensemble des problèmes que posent leur insertion professionnelle (emploi, formation, 
stage, santé, hébergement, transports, démarches administratives...). 
Bien que le service civique n'ait pas vocation à proposer un emploi ou un stage aux jeunes, il lui 
permet de réfléchir à son avenir professionnel, d'acquérir une expérience, de se confronter au monde
du travail. Aussi, les missions locales constituent-elles un relais important des offres de Service 
Civique auprès de jeunes plus fragilisés.
Ce partenariat Métropole/missions locales sera mis en œuvre dès la demande d'agrément pour les 
missions métropolitaines et se poursuivra tout au long du déroulement de la mission, un conseiller 
professionnel de la mission locale suivant le jeune recruté.

I  V – Le tutorat et la formation
A – Le tutorat
Le tuteur est le référent principal du volontaire, il est garant du bon déroulement de la mission. Il suit
l’évolution du projet et réajuste les contours de la mission en fonction de l’avancement du volontaire.
Il accompagne le jeune dans son parcours d’engagement volontaire, donne un cadre et des repères
de fonctionnement en vie collective. Il est chargé d’accompagner le jeune dans sa réflexion sur son
projet d’avenir afin de favoriser, à l’issue de l’accomplissement de la mission de service civique, son
insertion professionnelle. 
Le tuteur effectue, avec le volontaire, le bilan de la mission réalisée.B – La formation



Les organismes agréés au titre de l’engagement de service civique doivent assurer au volontaire une
formation civique et citoyenne. Cette formation civique et citoyenne comprend, de manière obligatoire
une formation aux premiers secours. Elle comprend également des modules, définis et organisés par
l’organisme d’accueil, destinés à développer la formation citoyenne et le civisme des volontaires. 



V   – Le suivi et le contrôle

A – Le compte rendu d'activités

Les organismes agréés doivent rendre compte pour chaque année écoulée des activités réalisées au
titre du service  civique. Le compte-rendu d’activité annuel du  service civique est une des pièces
centrales pour le contrôle et le renouvellement des agréments. 

Ce document, au-delà du compte-rendu des activités, doit permettre aux organismes agréés au titre
du  service  civique  d’indiquer  et  d’identifier  les  difficultés  rencontrées,  de  faire  part  des
enseignements qu’ils tirent du programme et, le cas échéant, de formuler des propositions. 
B – Le contrôle
L’Agence du service civique et ses délégués territoriaux s’assurent régulièrement des conditions de
réalisation du service civique :  tous les organismes doivent faire l’objet  d’un contrôle pendant  la
durée  de  leur  agrément.  Des  contrôles  spécifiques  interviennent  par  ailleurs  si  des
dysfonctionnements sont constatés.

La démarche de contrôle vise surtout à garantir et évaluer la qualité du programme : la procédure
prévoit l’identification de bonnes pratiques et la valorisation de l’engagement des volontaires et des
organismes d’accueil. 

V  I – Les sujets identifiés
Au regard de ses compétences, de l'esprit du service civique et des domaines qui en définissent le
cadre,  l’agrément pourrait être demandé en début d’année 2016, pour un volume maximum de 50
missions  de  service  civique  (1%  de  l’effectif  global)   par  exemple  dans  les  domaines  du
développement durable, de la propreté, de la collecte et du traitement des déchets, de l'habitat et de
la politique de la ville (possibilité de mise à disposition de jeunes auprès des associations de terrain).



Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir si tel est votre avis
adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil de Bordeaux Métropole,

VU la loi n°2010-241  du 10 mars 2010,
VU le Bureau du 25 juin 2015

ENTENDU le rapport de présentation

CONSIDERANT QUE Bordeaux Métropole peut mettre en place l’engagement de service civique,

CONSIDERANT QUE ce dispositif présente un intérêt tant pour Bordeaux Métropole que pour les
jeunes de 16 à 25 ans,

DECIDE
Article 1 : la mise en place à Bordeaux Métropole d’un volume de 50 missions maximum de service
civique à compter du début d’année 2016,

Article 2 : d’imputer le montant des dépenses, soit 43.000 euros TTC, sur le budget 2016, chapitre
012, article 64.131.

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à la majorité.

Contre : Madame BEAULIEU, Madame BLEIN, Monsieur FEUGAS, Monsieur GUICHARD, Madame 
MELLIER, Monsieur PADIE

 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 22 janvier 2016

 

REÇU EN PRÉFECTURE LE :
3 FÉVRIER 2016

 PUBLIÉ LE :
 3 FÉVRIER 2016

Pour expédition conforme,

le Vice-président,

Monsieur Alain DAVID


